
SURFACTANT 

Super Spreader®

Super Spreader et un surfactant non ionique servant à 
améliorer les performances de certains pesticides. Il 
permet un meilleur mouillage du feuillage en formant une 
pellicule de solution vaporisée continue et uniforme sur le 
dessus des feuilles. Super Spreader accroît l’efficacité des 
pesticides à usage agricole et autres pesticides susceptibles 
d’être utilisés en agriculture. 
 
Super Spreader et son cosolvant au glycol aident à 
maintenir l’humidité du feuillage en permettant une 
meilleure absorption de l’ingrédient actif. La composition 
chimique du glycol contient génère moins d’atomisation et 
d’évaporation que les surfactants à base d’alcool. 
  
INGRÉDIENT ACTIF : 50 % d’octylphénoxypoly-éthoxy-
éthanol. 
 
CULTURES PROTÉGÉES : Cultures homologuées ins-
crites sur les étiquettes de produits spécifiques des produits 
inscrits dans les applications homologuées. 
 
TAUX D’APPLICATION : De 1 à 2,5 L/1 000 L de solution 
vaporisée (voir l’étiquette pour connaître les taux 
d’application des produits indiqués ci-dessous). Utiliser des 
taux plus bas avec de l’eau douce et des taux plus élevés 
avec de l’eau dure.  
 

PÉRIODE D’APPLICATION : Telle que recommandée par 
les pesticides homologués. 
 
PRÉCAUTIONS : Donne de bons résultats avec de l’eau 
douce ou dure. Les taux d’application varient selon la 
dureté de l’eau. Ne pas faire pâturer les animaux dans les 
cultures traitées ou les couper pour le fourrage parce qu’on 
ne dispose pas d’assez d’information sur le sujet pour le 
faire. 
 

PESTICIDES HOMOLOGUÉS 
Accent® 
Ally® 
Amber® 
Atrazine® 
Basagran® 
Elim® 
Escort® 
Mélange en réservoir de 
Escort® + Turboprop® 
Muster® 
Pinnacle® 

Prism® 
Pyramin FL® 
Telar® 
Mélanges en réservoir 
Telar + Krovar I DF®  
Refine® 
Refine Extra® 
Reflex® 
Reliance STS® 
Ultim® 
Unity® 

Homologué pour l’usage avec d’autres pesticides 
recommandant l’usage de surfactant non ionique. 

 



T O U J O U R S  L I R E  L ’ É T I Q U E T T E  A V A N T  L ’ E M P L O I  

®Super Spreader et Turboprop sont des marques déposées des Produits 
Agri-Unis (UAP). Tous les autres noms de produit sont des marques 
déposées de leurs compagnies respectives. 
 

DÉLAI MINIMAL AVANT LA PLUIE : Selon le pesticide 
homologué avec lequel le produit est utilisé. Voir l’éti-
quette du pesticide en question.  
 
DÉLAI AVANT LA RÉCOLTE : Voir l’étiquette du pesticide 
utilisé pour obtenir les recommandations qui s’appliquent.  
 
DÉLAI DE SÉCURITÉ APRÈS TRAITEMENT : Voir 
l’étiquette du pesticide utilisé pour obtenir les recomman-
dations qui s’appliquent. 
 
FORMAT DE L’EMBALLAGE :  
4 bidons de 3,78 L par caisse – ouest du Canada. 
4 bidons de 5 L par caisse – est du Canada. 
 

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE : Directives d’emploi 
générales : remplir la moitié du réservoir avec de l’eau, 
ajouter le produit chimique, terminer le remplissage du 
réservoir, ajouter alors Super Spreader en agitant 
constamment. Consulter les étiquettes des produits 
concernés pour plus de détails.  
 
ENTREPOSAGE : Le produit peut être entreposé pour un 
minimum de deux ans à n’importe quelle température sans 
perte d’efficacité.  
 

N O T E S  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


